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MODIFICATION DES STATUTS DE LA SOCIETE FERMIERE DE LA MAISON DE 
L'ALSACE À PARIS (SFMAP) 

 
 

Résumé : La SFMAP souhaite modifier sa dénomination et son objet social afin de les 
adapter aux nouvelles missions. Par ailleurs, la limite d'âge du président et du 
directeur général est porté à 75 ans. 

 

La SFMAP est une société d’économie mixte créée en 1976 entre 25 collectivités territoriales, 
les chambres consulaires, 4 banques et 4 associations. Dotée d’un capital de 90 000 € 
réparti en 30 000 actions, le Département du Haut-Rhin en détient 25,50 %. La société avait 
pour vocation première la gestion de la Maison de l’Alsace à PARIS, propriété indivise des 
deux départements alsaciens, actuellement en travaux de réhabilitation lourde. 

La SFMAP est actuellement liée aux Départements du Haut-Rhin et du Bas-Rhin par une 
convention d’objectif aux termes de laquelle elle s’engage, d’une part, à poursuivre, durant 
la période de travaux, l’animation et le développement des réseaux alsaciens à PARIS et 
l’organisation de manifestations, ainsi que, d’autre part, à préparer la réouverture de la 
Maison de l’Alsace. 

La pluralité des missions exercées par la SFMAP pour la promotion de l’Alsace, tout comme 
la nécessité d’opérer certains ajustements, en matière de durée de la société par exemple, 
conduisent aujourd’hui cette dernière à proposer qu’il soit apporté des modifications à ses 
statuts. 

La première modification concerne sa raison sociale. Le terme « fermière » n’a plus de raison 
d’être. Ainsi, il est proposé de dénommer la société « La Maison de l’Alsace ». 

L’objet social de la société est également amené à évoluer. Elle aura pour objet de concourir 
à la promotion, au développement et au rayonnement de l’Alsace dans les domaines de 
l’économie, du tourisme et de la culture en relais dans la capitale des instances publiques et 
des partenaires privés du territoire alsacien. Cet objet englobe tous les domaines connexes, 
tels que la recherche, l’innovation, le sport, l’environnement, etc.  

La durée de la société est prorogée jusqu’au 6 décembre 2076, au lieu du 6 décembre 2026. 

Enfin, la limite d’âge pour l’exercice des fonctions de président et de directeur général de la 
société est portée à 75 ans au lieu de 70 ans actuellement. 
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Ces modifications statutaires seront soumises à une prochaine assemblée générale 
extraordinaire.  

Conformément à l’article L 1524-1 du code général de collectivités territoriales (CGCT), les 
représentants des collectivités membres d’une société d’économie mixte ne peuvent valider 
les modifications statutaires de cette dernière lors de l’assemblée générale extraordinaire 
correspondante que si l’assemblée délibérante de la collectivité dont ils relèvent a 
préalablement approuvé ces modifications. 

Dès lors, il convient que la Commission Permanente, qui a délégation pour ce faire, se 
prononce sur les modifications statutaires précitées de la SFMAP. 

La proposition de statuts modifiés de la Maison de l’Alsace est annexée au présent rapport. 

Au vu de ce qui précède, je vous propose d’approuver la proposition de statuts de la société 
d’économie mixte La Maison de l’Alsace. 

Je vous prie de bien vouloir en délibérer.  
 
 
 
 
 
 
 

 
Charles BUTTNER 


























